
 

 

 

 
 

COMMISSION SPORTIVE 

Mardi 5 Juillet 2022 à 14h00 

Procès-Verbal N°564 

 

 

Président :  Michel Vachetta 

Présents:  Daniel Guillard,  Michel Vachetta, Gérard Bouat,  Amar Remli 

Excusés : Annie Brault, Bernard Buosi, Dan Marchal 

 

La Commission sportive prononce les accessions et relégations dans les championnats 

départementaux, saison 2021-22, sous réserves des procédures en cours et d’éventuels 

recours contentieux  

 

U1O / U11 

Responsable  Mathieu SAUBIN 06.29.73.68.65 

 

U13 

Niveau 1 et 2 + challenge Festival National : Les clubs peuvent valider leur pré-engagement dès la fin de 

semaine 

Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88. 

 

U15 

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 

U20 

D1 : Suite à la décision de la ligue AURA de repêcher St Marcellin, le gpt Dolomieu Vezeronce Huert est 

promu à ce niveau 



Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

 

SENIORS 

CLUBS en inactivité saison 2022/2023 : FC BILIEU,  US BEAUREPAIRE,  FC FOUR. 

D3 Poule A : Après réactualisation du bonus dans cette poule, Pays Allevard est rétrogradé en D4. Après 

application du challenge du fair play et de la sportivité, Crolles 2 est rétrogradé en D4 

De ce fait, Jarrie 2 est maintenu en D3 

La Commission sportive prononce les accessions et relégations dans les 

championnats départementaux, saison 2021-22, sous réserves des 

procédures en cours et d’éventuels recours contentieux  

 

Le président                                                                            La secrétaire 
Michel VACHETTA                                                                 Annie BRAULT 
 


